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DEVELOPPEMENT  ECONOMIQUE EMPLOI ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU 
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C- 61-06-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 25 JUIN 2018 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE EMPLOI ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – 
VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU PARC DU MARAIS POITEV IN POUR LA 

REALISATION D'UNE ETUDE SUR LA MISE EN PLACE D'UN P OLE 
TOURISTIQUE SUR LA COMMUNE DE COULON 

 
 

Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu les articles L.1511-2 et suivants de Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu l’instruction NOR INTB15311125J du 22 décembre 2015, 
 
Vu le SRDEII, 
 
Vu la compétence Tourisme de la CAN qui justifie son intervention, 
 
Dans le cadre du développement des activités touristiques et culturelles et notamment des 
infrastructures d’accueil sur ces deux secteurs, la commune de COULON a mandaté le Parc 
Naturel Régional du Marais Poitevin pour la conduite d’une étude visant à étudier la mise en 
place d’un Pôle Touristique et Culturel du Marais Poitevin au sein de la commune de 
COULON.  
 
Le Marais Poitevin, reconnu pour son patrimoine naturel et architectural, son paysage est la 
pierre angulaire de l’activité touristique sur la CAN. Sa reconnaissance de Parc Naturel 
Régional Grand Site de France et de destination touristique européenne d'excellence favorise 
sa notoriété et génère une fréquentation touristique importante. Le marais et sa façade littorale 
accueillent ainsi, chaque année, environ 1,4 millions de visiteurs dont près de 500 000 dans le 
marais mouillé, plus connu sous l’appellation de « Venise Verte ». 
 
Au cœur du PNR Grand Site de France, la commune de Coulon constitue un pôle touristique 
historique patrimonial et emblématique du Marais Poitevin, point de départ incontournable 
pour le découvrir en barque, à pied ou à vélo. Elle offre, par ailleurs, un patrimoine bâti 
préservé et des activités qui lui valent d’être labellisée « Petite Cité de caractère ».  
 
Il est donc souhaité que soit examinée la faisabilité d’un redéploiement de la Maison du 
Marais Poitevin, dans un autre site, sur un des terrains acquis ou en cours d’acquisition par la 
Mairie de Coulon et de la mutualiser, avec d’autres fonctions, pour créer un nouveau pôle 
touristique et culturel. En effet, la commune porte un projet d’équipement à vocation d'accueil 
de séminaires pour du tourisme d'affaires et d’évènements à rayonnement supra-communal, 
qui accueillerait également l’office de tourisme. 
 
Cette étude, d’un montant de 39 330 €, pilotée par le PNR du Marais Poitevin, est cofinancée 
par la Mairie de Coulon (7 866 €), le Conseil Départemental des Deux-Sèvres (15 732 €) et 
fait donc l’objet d’une demande de financement de la CAN à hauteur de 15 732 €.  Accusé de réception en préfecture
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
− Approuver le versement d’une subvention de 15 732 € au Parc Naturel Régional du Marais 

Poitevin pour la réalisation de cette étude, 
−  Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les documents afférents. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 75  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président
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